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Il existe aujourd’hui en France environ 400 permanences d’accès aux soins de santé (Pass). Ces dernières
permettent aux personnes en grande précarité de bénéficier du système de santé comme tout un chacun.
La ville de Saint-Denis, via la démarche atelier santé ville (Asv), tente de rendre effectif cet objectif. C’est
ainsi qu’elle a entamé depuis 2005 un long travail pour améliorer l’accès aux droits et aux soins
notamment en mobilisant les acteurs et en interrogeant les dispositifs sur son territoire.
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